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Article premier.

La politique agricole doit assurer aux agriculteurs
les moyens indispensables pour atteindre les buts
définis à l' article A ci-dessus.

Elle a pour objet :
1 " D' assurer une activité agricole rémunératrice

au maximum possible de main-d'œuvre grâce à
l' accroissement de la rentabilité des exploitations ;

2 " D'accroître la productivité agricole en déve
loppant et en vulgarisant le progrès technique , en
assurant le développement rationnel de la produc
tion en fonction des besoins et de l' emploi optimum
des facteurs de production et en déterminant de
justes prix ;

3 " D'améliorer les débouchés intérieurs et exté
rieurs et les prix agricoles à la production par une
action sur les conditions de commercialisation et
de transformation des produits et par un développe
ment des débouchés des matières premières agri
coles destinées à l' industrie , en leur attribuant,
d'une part , une protection suffisante contre les
concurrences anormales et . d' autre part , une
priorité d'emploi par les industries utilisatrices ;

4 " D'assurer la conservation et l' amélioration du

patrimoine foncier non bâti et bâti , ainsi que la
modernisation de ce dernier ;

5' D'assurer au travail des exploitants et des
salariés agricoles , aux responsabilités de direction ,
au capital d'exploitation et au capital foncier une
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rémunération équivalente à celle dont ils pourraient
bénéficier dans d'autres secteurs d'activité ;

6° De permettre aux exploitants et aux salariés
agricoles d'assurer d'une façon efficace leur pro
tection sociale ;

7 " D'orienter et d'encourager les productions les
plus conformes aux possibilités de chaque région ;

8 " De promouvoir et favoriser une structure
d'exploitation de type familial, susceptible d'uti
liser au mieux les méthodes techniques modernes
de production et de permettre le plein emploi du
travail et du capital d'exploitation .

Cette politique sera mise en œuvre avec la colla
boration des organisations professionnelles agri
coles .

Pour toutes les consultations de la profession
agricole prévues dans la loi d'orientation agricole ,
le Gouvernement devra consulter notamment les

Chambres d'agriculture et l'Assemblée permanente
des Présidents des Chambres d'agriculture.

Article premier bis.

Il est créé un Institut National d'Économie
Rurale , doté de l' autonomie financière et dont
l' administration , la direction et le financement sont
assurés à parts égales par l'État et la profession .

L' Institut National d'Économie Rurale a pour
mission de procéder à toutes les études propres à
dégager des références économiques exactes en
vue de l' application de la politique agricole définie
à l' article premier ci-dessus .



Il est notamment charge :

1 " De rassembler un nombre suffisant de comp
tabilités d'exploitations représentatives des types
d' utilisation du sol . des types d' exploitation et des
régions économiques, afin :

m D'estimer le niveau de la rémunération du
travail et des capitaux par comparaison avec celle
que ce travail et ces capitaux sont susceptibles
d'obtenir dans d'autres secteurs d'activités :

b ) De procéder à des calculs de prix de revient
des produits agricoles propres à fournir une docu
mentation objective pour la fixation des prix agri
coles :

2 " De coordonner ou d'exécuter les études néces
saires en vue de l' amélioration des structures
d'exploitation, du développement des investisse
ments rentables , de l'occupation et de l' exploitation
optimum du sol et de l' adaptation de l' agriculture
française à la politique agricole commune prévue
par le Traité de Rome.

Un décret d'application pris dans un délai de six
mois précisera les modalités d'organisation et de
fonctionnement de l' Institut .

Art . 2 .

Les plans de modernisation et d'équipement
devront tenir compte des principes posés par la
présente loi et fixer les moyens nécessaires à leur
application.
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L'orientation des cultures , les objectifs de pro
duction . la définition des techniques et des moyens
propres à atteindre ces objectifs, l' ordre d'urgence
des investissements sont précisés périodiquement
dans le Plan de modernisation et d'équipement
ratifié par le Parlement .

Si des modifications apparaissent nécessaires
pendant la période quadriennale, elles seront fixées
avant le 15 septembre précédant chaque campagne
par décret pris après consultation des commissions
compétentes du Parlement .

Les programmes agricoles régionaux inclus dans
les plans régionaux de développement économique
et social d'aménagement du territoire tiendront
compte des objectifs de production fixés par le
Plan .

Art . 2 bis.

Dans un délai d' un an à dater de la promulgation
de la présente loi . le Gouvernement devra prendre
toutes les mesures nécessaires permettant de dimi
nuer la disparité existant entre les prix agricoles
à la production et les prix de détail des produits
alimentaires , notamment par l' amélioration des
circuits de distribution , la péréquation des frais de
transport et l' aménagement des tarifs de transport
et des charges fiscales relatifs à ces produits .

Art . 3 et 5 .

Conformes



TITRE II

Aménagement des charges des exploitations.

SECTION I

Successions.

Art. 6 .

. . . Conforme .

SECTION II

Contrat de salaire différé.

Art . 8.

. Conforme . .

SECTION III

Statut du fermage.

Art . 8 bis.

. Conforme



Art . 9.

L alinéa premier du 3 n de l' article 848 ainsi que
les articles 850 et 851-1 du Code rural sont modifiés
comme suit :

« Art 848 . —

<- 3 " En ce qui concerne les améliorations cul
turales. ainsi que les travaux de transformation du
sol en vue de sa mise en culture ou d' un changement
de culture ayant entraîné une augmentation du
potentiel de production du terrain de plus de 25 c < .
l' indemnité est . nonobstant tout forfait antérieure
ment convenu à l' égard des travaux de transforma
tion ci-dessus visés , égale au montant des dépenses
faites par le preneur dont l' effet est susceptible de
se prolonger après son départ , compte tenu du pro
fit qu' il en a retiré . Pour permettre le paiement de
l' indemnité due . le Crédit agricole pourra accorder
aux bailleurs qui en feront la demande des prêts
spéciaux à long terme et . pour assurer la rentabilité
nécessaire des investissements visés aux articles

848 . 849 et 850 . remboursés par le bailleur ou
réalisés directement par lui . une indemnisation
annuelle équitable sera accordée à ce dernier en
fonction de l' accroissement de la productivité de
l'exploitation.

« Art. 850 et 851-1. — Conformes



TITRE III

Aménagement foncier.

Art. 10 .

Conforme

Art . 10 bis .

I. -- Les propriétaires et exploitants peuvent
librement faire apport de leurs droits , soit en pleine
propriété, soit en jouissance seulement , à des
sociétés civiles d' exploitation agricole ou à des grou
pements de propriétaires ou d'exploitants .

Le Gouvernement déposera, avant le 1"' juillet
1961 , un projet de loi tendant à définir le régime
juridique de ces sociétés ou groupements , à encou
rager leur constitution , notamment par des réduc
tions des droits d'enregistrement et de timbre
relatifs aux apports en jouissance ou en propriété,
et à donner un cadre juridique et fiscal aux
échanges de services entre agriculteurs.

II . — Le deuxième alinéa de l' article 832 du

Code rural est abrogé et remplacé par les disposi
tions suivantes :

■■ Art . 832. —

Le preneur ne peut faire apport de son droit
au bail à une société civile d'exploitation agricole



ou à un groupement de propriétaires ou d' exploi 
tants qu'avec l' agrément personnel du bailleur et
sans préjudice du droit de reprise de ce dernier.

■ Les présentes dispositions sont d'ordre
public. •

Art . 12 à 15 .

Conformes

TITRE IV

Mise en valeur du sol .

Art . 16 et 17 .

Conformes

Art . 18.

Les zones spéciales d' action rurale caractérisées
par leur sous-aménagement , leur surpeuplement
ou leur sous-peuplement et par l'exode des popu
lations rurales , bénéficieront selon leurs besoins
d'une priorité dans les investissements publics
tendant à porter remède à leur situation critique
et des mesures propres à favoriser l' installation
de petites unités industrielles ; cette installation y
sera encouragée par l'octroi des avantages prévus
au décret n " 60-370 du 15 avril 1960 . mais , compte
tenu de la dimension de ces entreprises, l' aide de
l'État pourra être accordée, même si les program
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mes d' investissements n entraînent pas la création
des vingt emplois exigés par le décret . Ces zones
bénéficieront également d'efforts particuliers sur
le plan de l' équipement rural et de l'équipement
touristique.

Lorsque ces zones sont défavorisées par leur
éloignement soit des points d'approvisionnement
en produits nécessaires à l' agriculture , soit des
centres de consommation et de vente , des mesures
de péréquation des tarifs de transports propres à
rendre leurs productions compétitives devront être
prises.

Art . 19.

Les zones spéciales d'action rurale se trouvant
dans les régions ayant un excédent manifeste de
population et de jeunesse rurales ou dans celles
qui connaissent un exode important de population
rurale bénéficieront d'une priorité dans la répar
tition des investissements publics en matière d'en
seignement et de centres de formation profession
nelle . ainsi qu'en matière de promotion sociale , en
vue de permettre à cette population son orientation
éventuelle vers des activités nouvelles.

TITRE V

Organisation de la production et des marchés.

Art. 19 bis . 19 ter , 20 , 20 bis , 20 ter . 21 et 22 .

Conformes
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Art . 23 .

« I. — Les importations de produits agricoles et
alimentaires ne pourront être décidées ou réalisées
qu'après accord du Ministre de l'Agriculture et
consultation par ses soins du Comité de Gestion
du Fonds de régularisation et d'orientation des
marchés des produits agricoles pour les produits
qui en dépendent .

Pour les produits agricoles donnant lieu à
organisation des marchés, il ne pourra être commer
cialisé de produits importés à un - ours inférieur
au prix plancher de soutien lorsque le cours des
produits français correspondants n' aura pas atteint
les prix plafonds.

« Les droits compensateurs éventuellement per
çus lors de la commercialisation des produits
importés sont acquis, à compter du 1 " janvier 1961 .
au Fonds de régularisation et d'orientation des
marchés des produits agricoles .

« Est interdite , comme frauduleuse , la mise en
vente à l' intérieur des frontières nationales des
denrées ou matières qui ne respecteraient pas les
obligations de qualité faites aux produits natio
naux.

« Seul le Parlement est habilité à suspendre ou
à réduire les droits de douane hors de l' exécution
des engagements internationaux qu' il a ratifiés .



Il. — Des la promulgation de la présente loi,
le Gouvernement engagera , dans le cadre du conseil
de coopération douanière, des négociations ayant
pour objet de renforcer le contrôle des documents
justifiant de l' origine des produits importés .

Un arrêté pris en application du paragraphe 4
de l' article 34 du Code des douanes précisera, avant
le 31 décembre 1960 , les nouvelles conditions dans
lesquelles les justifications d'origine doivent être
produites .

Art . 24 .

Supprimé

Art . 25 à 27 .

Conformes

Art . 28.

Il est inséré entre le premier et le deuxième
alinéa de l' article 257 du Code rural le nouvel
alinéa suivant :

Les abattoirs privés de type industriel ou
d'expédition ne peuvent être ouverts qu' à titre
exceptionnel et s' ils sont prévus au plan d'équipe
ment en abattoirs, approuvé par le Ministre de
l'Agriculture et le Ministre des Finances et des
Affaires économiques , exception faite pour ceux
dont la construction ou l' aménagement sont en
cours. Ces dispositions s' appliquent aux départe
ments de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. »



Art. 29 et 29 bis.

. . Conformes

TITRE VI

Coopératives agricoles
et sociétés d' intérêts collectif agricole .

An 30

Conforme

Art. 33.

. Conforme

TITRE VII

Dispositions diverses .

Art . 34.

L' État pourra provoquer la création de sociétés
d' économie mixte , notamment avec la participation
des producteurs intéressés, qui auront pour objet
la transformation ou la commercialisation des pro
duits agricoles ou forestiers.



Pari. •- Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

Art. 35 bis .

Conforme

Art. 37 .

Les dispositions de la présente loi seront
étendues par décret aux départements d'outre-mer
après avis , pour adaptation , de leurs conseils géné
raux.

Elles pourront être étendues par décret aux
départements algériens , des Oasis et de la Saoura.

Délibéré en séance publique, à Paris , le 19 juillet
1960 .

Le Président.

Signé : G. de MONTALEMBERT.


